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La Formation Professionnelle  
du Dirigeant Sportif de Demain (80h) 

 

      Objectifs, déroulement, programme 
 

 

Objectifs 
Le dirigeant sportif acquiert des compétences spécifiques pour se positionner dans son environnement et trouver des 
réponses adaptées aux multiples enjeux liés au développement des activités sportives dans la société. 
 
 
Déroulement de la formation 
Cette formation se décompose en 4 sessions : 4 x 20 heures = 80 heures de formation. Chaque session se déroule 
sur trois journées consécutives (de 9h à 17h30). 
 
 
Programme et objectifs pédagogiques 
SESSION 1 

Comment optimiser la gestion et le management du projet ? 
Dates : 18, 19 et 20 juin 2008 
1ère Journée : Théorie sur la conduite de Projet 
2ème Journée : Les grands principes de Management ; les grands principes d’une dynamique collective 
3ème Journée : Des outils de gestion d’un Projet 
 
SESSION 2 

Comment s’adapter aux enjeux et aux nouveaux territoires? 
Dates : 22, 23 et 24 octobre 2008 
1ère Journée : Organisation du Sport en France ; la déconcentration et la décentralisation, quelles conséquences ; 
réforme de l’état 
2ème Journée : Aménagement du Territoire, contexte, problématiques et enjeux des nouveaux territoires ; le Projet 
sportif territorial 
3ème Journée : Les collectivités territoriales et le Sport ; la responsabilité des dirigeants (pénale et civile) 
 
SESSION 3 

Comment valoriser le projet et rechercher des partenaires ? 
Dates : 28, 29 et 30 janvier 2009 
1ère Journée : Formaliser les projets, identifier les valeurs et les finalités de l’association. Recenser les actions et 
les mettre en valeur 
2ème Journée : Les principes du mécénat et du sponsoring : cadre réglementaire, différence, enjeux. 
3ème Journée : Définir les cibles et les outils de communication. 
 
SESSION 4 

Comment mettre en place une gestion financière? 
Dates : 25, 26 et 27 mars 2009 
1ère Journée : Les principes de la comptabilité générale 
2ème Journée : Les principes de la comptabilité analytique 
3ème Journée : Les principes de l’analyse financière, les différents ratios, des exemples de dossiers. 
 
 

Date limite de retrait de dossier d’inscription : 15 février 2008 
Date limite de retour de dossier d’inscription : 07 mars 2008 
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Coût pédagogique de la formation du Dirigeant de Demain : 1100 € TTC (voir les modalités de prise en charge ci-dessous) 

 
 

Modes de financement de la formation professionnelle 
du Dirigeant Sportif de Demain 

 
Première situation : 
 

Le C. I. F.* Bénévole, pour les dirigeants    (*C.I.F. : Congé Individuel de Formation) 
1ère condition à remplir : Avoir un mandat de dirigeant bénévole en cours dans une association sportive de la 
région Centre. 
2ème condition à remplir : Ce même dirigeant doit être, dans sa vie professionnelle, salarié d’une entreprise. 
3ème condition à remplir : L’Association Sportive doit employer des salariés et être à jour de ses cotisations à la 
formation professionnelle. 
 
Si ce dispositif vous intéresse, prenez contact avec le CROS Centre qui vous accompagnera dans les démarches. 
 
 

Deuxième situation : 
 

Autres modalités de prise en charge : Le dirigeant sportif bénévole est soit retraité, soit fonctionnaire, soit 
chômeur, soit dans un autre cas. Il peut toutefois bénéficier d’une prise en charge de la formation. Cette prise en 
charge sera étudiée au cas par cas, par le CROS qui mobilisera les différents partenaires. 
 
 

———————— 
Une première expérience réussie 

Le CROS Centre est précurseur dans le domaine de la Formation Professionnelle des Dirigeants Sportifs Bénévoles. 
C’est le 1er CROS en France à utiliser le dispositif du CIF Bénévole financé par Uniformation et le concours du CNDS 
dans le but d’offrir une véritable formation professionnelle en permettant : 

- au dirigeant d’être libéré sur son temps de travail pour aller se former, 
- à son employeur d’être indemnisé pour son absence 
- une prise en charge intégrale des coûts pédagogiques et des frais annexes 

 
Première session : 14 dirigeantes et dirigeants ont participé à la première édition. Ce fut un grand succès. Groupe 
dynamique et moteur, qui ont pu tester leurs capacités de management et échanger sur les valeurs, la formalisation 
de projets et sur les moyens financiers. 
       

 
 
 
 
 
 

 
 
Les formations sont réalisées avec le soutien financier du C.N.D.S et d’Uniformation.   

                                                      

CROS Centre / CFPS  
(Centre de Formation Professionnelle du Sport) 

18 rue Jean Moulin 
45100 ORLEANS 

02 38 49 88 50 
em@il : cfps.cros@orange.fr 

Site : http://centre.franceolympique.com 


